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Courant avril et mai, il a fallu sans 
tarder prendre en main la gestion de 
la commune. 3 conseils municipaux 
se sont tenus. La première tâche de 
ce nouveau conseil a été d’approuver 
le budget prévisionnel pour l’année 
2014 lors de sa réunion du 17 avril. Le 
budget a donc été voté.
L’équipe municipale a pris connaissance 
des dossiers nombreux et vastes 
en cours. Les élus ont commencé 
à rencontrer les partenaires qui 
travaillent avec la commune. Certaines 
commissions se sont réunies : voirie, 
jumelage et communication. Les élus 
se sont également rendus sur plusieurs 
sites (plan d’eau, aire de remplissage 
etc.) pour évaluer les dossiers.
Une méthode de travail a été élaborée 
en étroite collaboration avec tout le 
personnel (administratif, technique...) 
afin de réaliser les tâches quotidiennes. 
Des actes de vandalisme ont eu 
lieu, comme par exemple l’incendie 
d’un scooter sur la place de l’église 
détériorant les pavés ou encore 
l’effraction de la porte du clubhouse. 
La municipalité tient à souligner qu’elle 
sera très vigilante et ne tolérera 
évidemment pas ces actes.

Le Maire, Christophe Knobloch
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Comme partout, les Wittisheimois sont 
soumis à 4 taxes reversées à la commune : 
la taxe d’habitation, la taxe foncière, la taxe 
foncière non bâtie et la CFE (Cotisation 
Foncière des Entreprises). En 2014, le produit 
de ces taxes s’élève à 538 982 €. S’y ajoutent 
les dotations de l’état et des collectivités 
territoriales. La commune gèrera ainsi cette 
année 3 002 906 €, fonctionnement et 
investissement confondus.

Voici l’essentiel des 3 conseils municipaux 
réunis en avril et mai :
7 avril : Lors de ce premier conseil, le 
budget primitif a été adopté. Cet acte, le 
plus important du fonctionnement financier 

d’une commune, a été présenté par l’adjoint 
Théo Fahrner. Ce budget contient les 
prévisions de dépenses et de recettes. Les 
indemnités du maire et celle des adjoints 
ont également été adoptées. 8 commissions 
de travail ont été constituées : Comité 
directeur, Economie-Finances, Urbanisme-
Aménagement urbain, Communication, 
Forêts-Environnement-Développement 
durable- Cimetière-Maisons fleuries, Affaires 
scolaires-Jeunesse, OMJSACL, Contribution 
directe-Cadastre, Jumelage- Manifestations-
Cérémonies.

17 avril : Les subventions aux associations 
locales ont été allouées dans la continuité 
pour un total de 3 213 €. Le conseil 
municipal a donné suite à 12 demandes 
d’associations caritatives. Le budget alloué 
à l’école primaire, soit 12 000 € pour le 
fonctionnement, 4 500 € pour le transport 
et 5 000 € pour l’investissement en 
mobilier/informatique, a été adopté.

19 mai : Lors de ce conseil, afin de travailler 
en harmonie, l’ensemble du personnel 
communal a été convié et présenté aux 
conseillers municipaux. L’adjointe Clothilde 
Loos a rapporté les conclusions de la 
commission voirie pour le remplacement 
des bancs et des poubelles au plan d’eau. 
15 bancs en pin, 9 poubelles à tri sélectif 
et un support à vélo double face (24 
rangements) vont être commandés. L’adjoint 
Saleem Taleb a présenté le projet « Wettsa 
Mémo » un livret-répertoire de tous 
les interlocuteurs, commerces artisans, 
associations,...de la commune. Il fera aussi 
office de document de bienvenue pour 
chaque nouvel arrivant. Il sera distribué 
à tous les habitants de la commune. Un 
envoi est également proposé aux mairies 
avoisinantes. Une version, modifiable, sera 
publiée sur le site internet de la mairie.

Les compte-rendu complets sont 
consultables sur le site internet et en mairie. 
Le prochain conseil municipal se tiendra le 
10 juin.

02

4 taxes reversées à la commune :
Résumé :

Taxe d’habitation

Taxe foncière 
non bâtie

Cotisation 
Foncière des 
Entreprises

Taxe foncière

Les dotations de l’état et 
des collectivités territoriales

Addition = 5 3 8  9 8 2 €

Budget de 
fonctionnement

1  9 2 1  9 1 2  €
Budget 

d’investissement

1  0 8 0  9 9 4  €



Il s’agit de l’aire de remplissage qui se 
trouve au bout de la rue de Rheinhausen. 
Cet espace d’un coût de 94 945,- € HT 
a été financé par l’Agence de l’eau Rhin-
Meuse (48 600 €), par l’Association 
Foncière (23173€) et par la commune pour 
le solde. Il est prévu pour le remplissage 
et le nettoyage des pulvérisateurs des 
agriculteurs, opérations qui présentent des 
risques de pollution pour l’environnement 
et les personnes. Cette aire, étanche, 
permet de récupérer les eaux des 
pulvérisateurs afin de les diriger vers l’aire 
d’évaporation, qui avec l’aide des bactéries, 
du mélange terre et paille, permet une 
dégradation des produits phyto. Seuls les 
9 agriculteurs de la commune peuvent 
accéder à ce dispositif. Installé depuis une 
année, il ne fonctionnait pas correctement. 
Le démarrage a été délicat. Début mai, 
un technicien s’est rendu sur place pour 
faire les derniers réglages. Les utilisateurs, 
l’équipe municipale ainsi que l’équipe 
technique ont assisté à une démonstration. 
Espérons que le dispositif restera efficace.

La commune de Wittisheim est propriétaire 
d’un domaine forestier relativement vaste. 
C’est le conseil municipal qui établit 
une orientation globale dans le cadre 
du document nommé l’ « aménagement 
forestier», mais c’est l’ONF qui gère ce 
domaine.
Eric Nozet, garde forestier, a rencontré 
la municipalité en avril. Il s’occupe de la 

Mais qu'est-ce 
donc que cela ?

zone appelée « Triage de Wittisheim » qui 
comporte, outre notre forêt, les forêts 
communales d’ Artolsheim, Binderheim, 
Bootzheim, Richtolsheim, Schoenau, 
Schwobsheim, Sundhouse ainsi que la forêt 
départementale de Schoenau. Wittisheim 
possède la deuxième plus importante forêt 
communale de la zone de Triage gérée par 
Eric Nozet.

En avril, Denis Ledogar a su captiver un 
nombreux auditoire lors de sa conférence 
«Euthanasie, crime ou compassion». Mai a 
démarré avec la soirée « Maisons fleuries », 
organisée par l’adjointe Huguette Barondeau. 
Cette soirée s’est déroulée dans la continuité 
des années précédentes et a aussi permis 
d’accueillir les nouveaux arrivants. Le « Wetts 
owa », évènement qui fait partie du cadre « E 
Freijohr fur unseri Sproch » puis le lendemain 
le Concert Gospel des « Copains d’accords 
», organisé par la chorale Ste Cécile, ont tous 
deux enchanté le public.

Dans le match désormais engagé 
par la commune contre les produits 
phytosanitaires, la nouvelle municipalité 
vient de marquer 1 point en remplaçant sur 
son terrain de foot municipal les engrais 
chimiques par un engrais naturel labellisé « 
AGENDA 21 » sans produits de synthèse. 
Le score est donc de : un pour « Wettsa » 
et zéro pour « phyto ».
Vies et Nature redémarre la collecte des 
vieux papiers  le dernier samedi d’octobre 
2014 ainsi que le dernier samedi d’avril 
(benne disponible Place de la Gare dès le 
vendredi après-midi). Gardez vos vieux 
papiers pour la collecte au porte à porte 
entre 8:30 et 11:30 heures.

Superficie du ban 11 hectares

Superficie des forêts 134 hectares

Chiffres clés

Quatre évènements

Natur’'Info



Wittisheimois de 
souche, 54 ans, 
Philippe Fahrner 
est marié avec 
Valérie, et a 
deux enfants 

étudiants en Master. Technicien Méthodes et 
Industrialisation en reconversion, il travaille 
en temps réduit à la Ferme Bio Durr. Ancien 
footballeur et volleyeur à Wittisheim, 
président de «Wittisheim Vies et Nature» 
depuis sa création (1988), il a été également 
conseiller municipal de 1988 à 2000. Il est 
membre de la commission Environnement et 
veut mettre son énergie dans l’amélioration 
de notre cadre de vie commun.

Après ses études 
d’Ingénieur en 
logiciel, Michèle 
s’est installée à 
Wittisheim avec 
sa famille en 1998. 

Aujourd’hui, elle assure la promotion de 
solutions de réduction de consommation 
d’énergie. Ses loisirs sont à la fois sportifs et 
culturels. Engagée dans l’équipe communale, 
elle souhaite faire vivre des valeurs qui lui 
sont propres : communication, vie locale. Elle 
met aussi à profit ses connaissances pour 
contribuer à l’efficacité de la commission 
budget.

Habitant 
Wittisheim depuis 
2006 avec mari 
et enfants, Gaëlle 
Houbre s’est très 
vite investie dans 

le champ de l’enfance. De par sa passion 
pour la cuisine, elle a su tisser des liens avec 
ses voisines en échangeant sur les spécialités 
culinaires régionales. Cette envie d’être dans 
la rencontre, lui permettra d’être une élue 
à l’écoute, à la recherche du plus juste pour 
faire avancer notre village.

Mais qui sont-ils ?
Le président de notre Communauté des 
Communes de Marckolsheim et du Ried 
(CCRM) est Frédéric Pfliegersdorffer, maire 
de Marckolsheim. Il veut assurer la libre 
expression de chacun et travailler rassemblés 
pour être efficaces. 6 vice-présidents élus 
le seconderont : les maires de Hilsenheim, 
Sundhouse, Artolsheim, Wittisheim et 
deux adjoints au maire de Marckolsheim. 
Christophe Knobloch est le 6ème vice-
président et est en charge du redéploiement 
de l’animation intercommunale, du suivi de 
l’école de musique et des deux médiathèques.
Composée de 17 communes, la CCRM gère 
un budget d’environ 32 millions € par an.

- Un des principaux chantiers sera la salle 
polyvalente.  Au cours du mois de juin, 
toutes les associations seront reçues à la 
mairie pour exposer leurs demandes afin 
de s’assurer que la nouvelle structure soit 
la plus fonctionnelle possible. L’ancienne 
municipalité avait finalisé un projet de 
réfection qui pourra être ajusté en fonction 
de ces rencontres et des apports des uns 
et des autres. Cette consultation est une 
volonté étant donné l’ampleur du projet. Les 
travaux commenceront peut-être un peu 
plus tard mais les utilisateurs seront plus 
satisfaits. Un calendrier rigoureux sera établi 
pour limiter le temps du chantier.
- Les bancs et les poubelles seront installés 
au plan d’eau dès leur livraison et montage. 
L’équipe technique fera tout son possible 
pour réaliser cette tâche courant juin.
- Les élus vont faire continuellement le point 
avec tous les partenaires de la commune. 
- Il s’agit d’établir avec soin le cahier de 
charges permettant au personnel communal 
de fonctionner avec aisance et efficacité, les 
secrétaires de mairie, l’ensemble de l’atelier 
municipal, les personnes de service et 
d’entretien, les ATSEM.
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Et la suite ?

Philippe 
Fahrner

Michèle
Louvel

Gaëlle
Houbre
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